
Nos engagements





La communauté  
d’agglomération de 
l’Albigeois a célébré 

ses 20 ans en 2023.

Émanation de la volonté 
des communes et de leurs 

conseils municipaux, la communauté 
d’agglomération de l’Albigeois est par 
nature et par vocation au service d’un 
projet de territoire. Véritable feuille de 
route, le projet de territoire est avant 
tout l’expression d’un projet politique 
partagé, exprimant les ambitions pour 
l’avenir.

Dès sa constitution en 2003, les élus 
communautaires ont entrepris de 
tracer des axes stratégiques de déve-
loppement dans la cadre d’un premier 
projet d’agglomération. Un travail de 
révision a été entrepris en 2014 : le 
projet de territoire, Cap 2030, a été 
acté en 2016. Les importantes et 
nombreuses réalisations qui ont vu le 
jour au cours de ces deux décennies 
nous ont permis de bâtir un territoire 
de projets, de structurer un espace de 
vie cohérent et harmonieux au service 
de près de 85 000 Grands Albigeois.

Aujourd’hui, dans un contexte de fortes 
mutations de la société, notre territoire 
est confronté à de nouveaux enjeux 
et de nombreux défis s’imposent à 
nous. Face aux mutations complexes et 
diverses, nous avons souhaité, avec les 
élus du conseil communautaire, mener 
collectivement une réflexion sur un 
nouveau projet. 

Une démarche participative a permis 
d’affirmer les ambitions du nouveau 
projet de territoire en termes d’at-
tractivité, de transition écologique et 
de cadre de vie. Cette nouvelle vision 
partagée et rénovée du territoire tient 
compte des nombreux atouts dont 
nous disposons. Elle est avant tout au 
service de nos concitoyens en tenant 
compte de leur spécificité et de leur 
diversité. 

Ce nouveau projet de territoire pour 
le Grand Albigeois va nous permettre 
de poursuivre le travail entrepris et de 
construire ensemble le territoire de 
demain, territoire porteur d’espoir où 
chacun peut s’épanouir dans un envi-
ronnement à la fois apaisée et respec-
tueux. 

Stéphanie Guiraud-Chaumeil 
Présidente
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UN PROJET DE 
TERRITOIRE PORTEUR 
D’AMBITIONS POUR 
L’ALBIGEOIS

Axe 1 –  Agir pour l’environnement :  
une ambition écologique

 > Faire évoluer le modèle territorial
 > Développer et promouvoir une mobilité décarbonée
 > Limiter la consommation des ressources
 > Protéger les risques environnementaux
 > Renforcer la biodiversité
 > Animer une pédagogie au quotidien

Axe 2 –  Renforcer notre attractivité en s’appuyant  
sur les dynamiques métropolitaines

 > Élargir les coopérations intercommunales et territoriales
 > Améliorer l’accessibilité du territoire
 > Maintenir une diversité économique
 > �Renforcer�les�filières�en�lien�avec�la�recherche,�l’offre� 

de formation et les entreprises
 > Accompagner l’évolution des pratiques agricoles
 >  Valoriser le potentiel touristique d’Albi pour développer  

l’attractivité du territoire

Axe 3 –  Promouvoir une qualité de vie, une agglomération 
accueillante et solidaire

 > �Renforcer�le�lien�social�par�des�équipements�de�proximité,� 
des services publics accessibles et des espaces publics conviviaux

 > �Permettre�des�parcours�résidentiels�diversifiés
 > Promouvoir une économie de proximité



208 km²

394 habitants  
par km2

286 millions 
d’euros de budgets 

consolidés  
en 2023

82 582  
habitants en 2020

+241 habitants par an  
en moyenne entre  

2009 et 2020

4 696 173 m3  
d’eau potable distribuée
4 597 096 m3 d’eau dépolluée

60%
d’espaces 
agricoles

Près de 2 millions  
de personnes 
ont voyagé avec le  

réseau libéA en 2023

6 600 étudiants
5e pôle d’enseignement 
supérieur recherche et 
innovation d’Occitanie

749 km  
 de patrimoine  
routier à gérer

950 km d’accotements et 
546 km de trottoirs

16 communes 
dont la ville centre, 

Albi, Préfecture  
du Tarn

60 élus  
communautaires

50 élus titulaires et  
10 élus suppléants
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LE TERRITOIRE  
DE LA COMMUNAUTÉ  
D’AGGLOMÉRATION  
DE L’ALBIGEOIS

Castelnau-
de-Lévis

Fréjairolles

Saliès

Arthès

Cambon
d’Albi

Cunac

Lescure
d’Albigeois

Carlus

Le Séquestre

Rouffiac

Saint-Juéry

Dénat

Puygouzon

Terssac

Marssac-
sur-Tarn

Albi
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LES 16 MAIRES  
DU TERRITOIRE

Philippe  
GRANIER

Maire de Cambon d’Albi

Patrice  
DELHEURE

Maire de Castelnau-de-Lévis

Marc  
VENZAL

Maire de Cunac

Jérôme  
CASIMIR

Maire de Fréjairolles

Olivier  
OUSTRIC

Maire de Dénat

Stéphanie  
GUIRAUD-CHAUMEIL

Maire d’Albi

Jean-Marc  
FARRÉ

Maire d’Arthès

Yves  
CHAPRON

Maire de Terssac

Jean-François  
ROCHEDREUX

Maire de Saliès

Gérard  
POUJADE

Maire du Séquestre

David  
DONNEZ

Maire de Saint-Juéry

Thierry  
DUFOUR

Maire de Puygouzon

Anne-Marie  
ROSÉ

Maire de Marssac-sur-Tarn

Michel  
TRÉBOSC

Maire de Rouffiac

Élisabeth  
CLAVERIE

Maire de Lescure d’Albigeois

Éric  
GUILLAUMIN

Maire de Carlus
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L’aire d’attraction

L’aire d’attraction de l’agglomération albigeoise 
concerne 91 communes et près de 140 000 
habitants. L’agglomération concentre 60% de la 
population et 80% des emplois.

La zone d’emploi

La zone d’emploi s’étend sur 190 communes et 
concerne près de 245 000 habitants. L’agglomé-
ration albigeoise concentre plus de la moitié des 
emplois salariés privés de la zone d’emploi.

Une aire d’attraction est un ensemble de 
communes, d’un seul tenant et sans enclave, 
constitué d’un pôle de population et d’emploi, 
et d’une couronne qui regroupe les communes 
dont au moins 15% des actifs travaillent dans 
le pôle.

Une zone d’emploi est un espace 
géographique à l’intérieur duquel 
la plupart des actifs résident et 
travaillent.

Le département du Tarn

L’agglomération albigeoise est la principale 
polarité au nord du Tarn. Elle représente plus de 
20% de la population tarnaise et près d’un tiers 
des emplois privés.
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Le SCoT

Le schéma de cohérence territoriale (SCoT) 
du Grand Albigeois s’étend sur 41 communes. 
Il intègre la communauté d’agglomération de 
l’Albigeois, la communauté de communes Centre 
Tarn et celle des Monts d’Alban et du Villefran-
chois.

La communauté d’agglomération de l’Albigeois 
représente plus de 80% des habitants du SCoT 
et plus de 90% des emplois salariés privés.

Le schéma de cohérence territoriale (SCoT) est 
l’outil de conception et de mise en œuvre d’une 
planification stratégique intercommunale, à 
l’échelle d’un large territoire, dans le cadre d’un 
projet d’aménagement stratégique (PAS).
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QU’EST-CE QU’UN PROJET DE 
TERRITOIRE ?
Feuille de route, le projet de territoire du Grand Albigeois est 
avant tout l’expression d’un projet politique partagé exprimant 
les ambitions pour l’avenir du territoire à travers une vision 
globale et transversale de son développement. Document 
stratégique et fédérateur, il constitue le cadre de référence des 
politiques publiques et de l’action communautaire à mettre 
en œuvre, et des initiatives locales à encourager. Face aux 
mutations complexes et diverses qui traversent le territoire, ce 
nouveau projet porte un engagement et une réponse collective 
aux grands enjeux du territoire à travers les orientations et 
actions qu’il identifie.

POURQUOI UN NOUVEAU PROJET  
DE TERRITOIRE ?
Le conseil communautaire, renouvelé en juillet 2020, a 
souhaité élaborer un nouveau projet de territoire afin :

• d’ancrer le nouveau projet dans les spécificités du territoire,

• de renforcer la nécessaire prise en compte de la transition 
écologique,

• de tenir compte d’un nouveau contexte de société, pour 
qui les enjeux économiques, sociaux et environnementaux 
se traduisent en opportunités d’actions et d’aménagement,

• d’intégrer les différents engagements et démarches 
approuvés depuis Cap 2030 (notamment le plan climat 
air énergie territorial, le contrat de relance et de transition 
écologique…),

• de disposer d’un projet politique tourné vers l’action.

Ce nouveau projet fixe le cap à moyen terme. Il s’adresse à 
tous les habitants de l’agglomération, pour répondre à leurs 
besoins et les accompagner dans leur diversité aux différents 
moments de leur vie.

LES COMPÉTENCES DE LA 
COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION 
DE L’ALBIGEOIS EN 2023

Déplacements et 
stationnement

Cadre de vie  
et équipements

Développement  
économique

Domaine public  
et travaux

Habitat

Aménagement  
du territoire

Eau potable et 
assainissement

Urbanisme

Environnement,  
hygiène et  

santé publique
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LES 22 ELUS DU  
BUREAU COMMUNAUTAIRE 

Pierre DOAT

5e vice-président délégué à l’assai-
nissement
Conseiller municipal d’Arthès

Anne-Marie ROSÉ

4e vice-présidente déléguée à la 
protection�de�l’environnement,�à�
la GEMAPI et à la prévention des 
risques
Maire de Marssac-sur-Tarn

Philippe GRANIER

6e vice-président délégué aux 
finances,�affaires�générales�et�
commande publique
Maire de Cambon d’Albi

David DONNEZ

1er vice-président délégué à l’eau po-
table et au service public de défense 
incendie
Maire de Saint-Juéry

Élisabeth CLAVERIE

2e vice-présidente déléguée à la 
planification,�à�l’urbanisme,�au�
plan�paysage�et�au�schéma�de�
cohérence�territoriale
Maire de Lescure d’Albigeois

Stéphanie  
GUIRAUD-CHAUMEIL

Présidente
Maire d’Albi

Thierry DUFOUR

3e vice-président délégué à la com-
munication et aux relations presse
Maire de Puygouzon

Grégory AVEROUS

13e vice-président délégué aux 
médiathèques�et�au�relais�d’assis-
tantes maternelles
1er adjoint au maire de Dénat

Patrice DELHEURE

8e vice-président délégué à 
l’aménagement numérique et aux 
systèmes d’information
Maire de Castelnau-de-Lévis

Yves CHAPRON

11e vice-président délégué aux 
déplacements doux
Maire de Terssac

Michel FRANQUES

Vice-président délégué aux équipe-
ments aquatiques
1er adjoint au maire d’Albi

Jean-François ROCHEDREUX

12e vice-président délégué à la  
collecte et au traitement des dé-
chets,�au�plan�climat�territorial� 
et à l’économie circulaire
Maire de Saliès

Michel TRÉBOSC

15e vice-président délégué à l’éclai-
rage public
Maire de Rouffiac

Jérôme CASIMIR

10e vice-président délégué à la 
voirie,�aux�aménagements�urbains,�
au domaine public et à la propreté
Maire de Fréjairolles

Naïma MARENGO

Vice-présidente déléguée à la 
politique�de�la�ville,�à�l’insertion�et�
au renouvellement urbain
Conseillère municipale d’Albi

Bruno LAILHEUGUE

Vice-président�délégué�à�l’habitat�
et aux gens du voyage
Adjoint au maire d’Albi

Gérard POUJADE

7e vice-président délégué à l’éco-
nomie�sociale�et�solidaire,�et�au�
développement des circuits courts
Maire du Séquestre

Roland GILLES

Vice-président délégué au dévelop-
pement�économique,�à�l’innovation,�
à l’enseignement supérieur et aux 
financements�extérieurs
Adjoint au maire d’Albi

Jean-Michel BOUAT

Vice-président délégué à la mobi-
lité,�aux�transports�et�au�station-
nement
Adjoint au maire d’Albi

Camille DEMAZURE

Vice-président délégué au dévelop-
pement�durable,�à�la�biodiversité�et�
à la maîtrise énergétique
Conseiller municipal de 
Saint-Juéry

Marc VENZAL

9e vice-président délégué aux 
ressources�humaines�et�à�la�
mutualisation
Maire de Cunac

Éric GUILLAUMIN

14e vice-président délégué aux 
bâtiments et au parc auto
Maire de Carlus
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LES 60 ELUS DU CONSEIL 
COMMUNAUTAIRE

ALBI

 » Stéphanie GUIRAUD-CHAUMEIL, 
Présidente 

 » Jean-Michel BOUAT, 
Vice-président 

 » Michel FRANQUES, 
Vice-président

 » Roland GILLES, 
Vice-président

 » Bruno LAILHEUGUE, 
Vice-président

 » Naïma MARENGO, 
Vice-présidente

 » Patrick BLAY

 » Nathalie BORGHESE

 » Marie-Pierre BOUCABEILLE

 » Anne GILLET-VIES

 » Gilbert HANGARD

 » Steve JACKSON

 » Odile LACAZE

 » Geneviève MARTY

 » Fabienne MENARD

 » Laurence PUJOL

 » Achille TARRICONE

 » Mathieu VIDAL

 » Frédéric CABROLIER

 » Nathalie FERRAND-LEFRANC

 » Nicole HIBERT

 » Danielle PATUREY

 » Pascal PRAGNERE

 » Jean-Laurent TONICELLO

ARTHÈS

 » Pierre DOAT, 
Vice-président

 » Marie-Claire GEROMIN

CAMBON D’ALBI

 » Philippe GRANIER, 
Vice-président

 » Cindy PERLIN-COCQUART, 
Suppléante

CARLUS

 » Éric GUILLAUMIN, 
Vice-président

 » Jacques ROUSSEL, 
Suppléant

CASTELNAU-DE-LÉVIS

 »  Patrice DELHEURE, 
Vice-président

 » Marie-Thérèse LACOMBE, 
Suppléante

CUNAC

 » Marc VENZAL, 
Vice-président

 » Isabelle REDON, 
Suppléante

DÉNAT

 » Grégory AVEROUS, 
Vice-président

 » Marie ESTEVENY, 
Suppléante

FRÉJAIROLLES

 » Jérôme CASIMIR, 
Vice-président

 » Marie-Christine CABAL, 
Suppléante

LE SÉQUESTRE

 » Gérard POUJADE, 
Vice-président

 » Agnés BRU, 
Suppléante

NB :  Les conseillers communautaires dont les noms sont en italique sont issus des groupes minoritaires au sein des conseils municipaux
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LESCURE D’ALBIGEOIS

 » Élisabeth CLAVERIE, 
Vice-présidente

 » Bernard DELBRUEL

 » Ghislain PELLIEUX

MARSSAC-SUR-TARN

 » Anne-Marie ROSÉ, 
Vice-présidente

 » Thierry MALLÉ

PUYGOUZON

 » Thierry DUFOUR, 
Vice-président

 » Alfred KROL

 » Christine TAMBORINI

ROUFFIAC

 » Michel TRÉBOSC, 
Vice-président

 » Christian LAFON, 
Suppléant

SAINT-JUÉRY

 » David DONNEZ, 
1er vice-président

 » Camille DEMAZURE

 » Sylvie FONTANILLES-CRESPO

 » Martine LASSERRE

 » Patrick MARIE

SALIÈS

 » Jean-François ROCHEDREUX, 
Vice-président

 » Jacky MICHEL, 
Suppléant

TERSSAC

 » Yves CHAPRON, 
Vice-président

 » Nathalie LACASSAGNE, 
Suppléante
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2005

2010

2007

20122006

20112009

2008

2023 LA COMMUNAUTÉ 
D’AGGLOMÉRATION  
DE L’ALBIGEOIS FÊTE  
SES 20 ANS

Inauguration du 
réseau communau-
taire des chemins de 
randonnée « Balades 
en Albigeois » 

• Ouverture de l’hôtel 
d’entreprises au 
cœur du parc 
technopolitain

• Ouverture de 
l’échangeur du 
Lude sur la RN88

• Mise en service de la 
1ère aire de covoiturage 
Albi-Le-Séquestre

• Inauguration de la 
nouvelle station d’épura-
tion Albi-Madeleine

• Aménagement en 2x2 
voies de la portion 
Albi-Marssac-sur-Tarn 
(RN88)

• Achèvement du nouvel 
échangeur de Terssac 
sur la RN88

2003  Création de la communauté d’agglomération de 
l’Albigeois
Adoption du 1er projet d’agglomération

2004 Intégration de la commune de Marssac-sur-Tarn

2006 Création du conseil de développement de  
l’Albigeois

2007 Approbation du 1er programme local de l’habitat 
2007-2012
Signature du contrat urbain de cohésion sociale 
(CUCS) Albi/Saint-Juéry 2007-2012

2009 Création du conseil de site enseignement supé-
rieur et recherche

• Inauguration du 
nouvel espace 
aquatique Taranis

• Aménagement des 
zones d’activités 
Albipôle et Les 
Combettes

• Création d’un réseau 
de transports urbains 
d’agglomération

• 100% de l’Agglo béné-
ficie d’un dispositif de 
collecte sélective en 
porte à porte

Création du parc 
technopolitain 
Albi-InnoProd

Inauguration de la 
ludo-médiathèque  
d’Albi-Cantepau

2010 Transfert de compétences, près de 200 agents 
municipaux sont transférés à l’Agglomération 
Adoption du plan de déplacements urbains (PDU)
Obtention du label « Quali Tri »

2011 Approbation du schéma de cohérence territoriale 
du Grand Albigeois (SCoT)

2013 Approbation du 1er schéma directeur cyclable

2015 Signature du contrat de ville 2015-2020

2016 Adoption du plan local d’urbanisme intercom-
munal (PLUi)
Lauréat «Territoire à énergie positive pour la crois-
sance verte »
Lancement de l’expérimentation pour la certifica-
tion des comptes
Approbation du 2e programme local de l’habitat 
2015-2020 (PLH)
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2017

2015

20202013

2018 2021

2022

2023

• Mise en 2x2 voies en tota-
lité de la rocade (RN88)

• Inauguration de la halle 
technologique InnoProd

Inauguration de la halle 
technologique Valthera

Aménagement de 
nouveau parc d’acti-
vités Eco2Rieumes à 
Marssac-sur-Tarn

• Inauguration de la 
nouvelle station 
d’épuration de 
Marssac-sur-Tarn

• Lancement des 
travaux du centre 
technique Lebon

• Inauguration des nouveaux locaux 
à l’INU Champollion

• Valorisation de l’extension des 
consignes de tri (bac jaune)

Inauguration de la 
nouvelle station 
d’eau potable de 
l’Albigeois

• Création d’une passerelle 
cyclable et piétonne entre Arthès 
et Lescure d’Albigeois

• Lancement du concours de 
maîtrise d’œuvre pour la création 
d’une nouvelle médiathèque en 
rive-droite

Inauguration du 
parking souterrain 
des Cordeliers

2017 Adoption du projet de territoire Cap 2030
Révision du schéma de cohérence territoriale 
du Grand Albigeois
La commune de Labastide-Dénat fusionne avec 
celle de Puygouzon

2019 Signature de la convention ANRU
Signature du contrat de transition écologique 
(CTE)

2020 Approbation de plan local d’urbanisme 
intercommunal
Lancement du 3e programme local de l’habitat
Adoption du plan de relance économique de 
l’Albigeois

2021 Approbation du plan climat air énergie territorial
Signature du contrat de relance et de transition 
écologique 2021-2026
Révision du schéma directeur cyclable
Adoption du schéma directeur 
d’assainissement
Obtention du label « territoire engagé transition 
écologique - 1 étoile »
Adoption du pacte financier et fiscal de 
solidarité (fonds de concours)

2022 Signature de la convention territoriale globale 
(CTG) de l’Albigeois
Vote d’un programme de modernisation de 
l’éclairage public
Obtention du label « territoire engagé transition 
écologique - 2 étoiles »

2023 Adoption du nouveau projet de territoire
Adoption du contrat territorial Occitanie 2022-
2028
Retour de la mise en œuvre de la dotation de 
solidarité communautaire (DSC)
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Les élus communautaires ont souhaité se doter d’un nouveau 
projet de territoire afin de mieux guider l’action publique et 
répondre aux nouveaux enjeux. 

Ce projet a été construit de manière collective et partagé entre 
les élus. Il a notamment été rythmé par des ateliers consacrés 
aux enjeux en termes de cadre de vie, de transition écologique 
et d’attractivité. Un séminaire élargi a permis d’identifier et de 
débattre des transitions en cours et des potentiels du territoire 
pour y répondre. 

Le bureau communautaire élargi a également constitué une 
instance de dialogue et d’orientation du projet, tant sur le fond 
que sur la forme. Ce projet a un caractère volontairement 
évolutif et reste amendable tout au long de sa durée de vie. Il 
doit permettre de s’ajuster aux différents changements. Il fera 
ainsi l’objet d’évaluations régulières pour réajuster, amender, 
compléter les actions retenues.

LES ATELIERS DE SEPTEMBRE 2021
Des ateliers de travail resserrés ont été constitués sur la transi-
tion écologique, le développement économique et l’attractivité, 
le cadre de vie et la cohésion sociale animés par trois vice-pré-
sidents de la communauté d’agglomération et réunissant une 
dizaine d’élus volontaires.

Les ateliers de septembre 2021 ont permis de partager le 
diagnostic, d’échanger sur les ambitions et les objectifs priori-
taires du nouveau projet de territoire. 

Jean-François Rochedreux
Atelier transition écologique

« Apprenons la sobriété, l’efficacité, le partage de 
l’utilisation des ressources tout en conservant notre 
capacité d’innovation technologique, sociale… »

Roland Gilles
Atelier développement  
économique et attractivité

« Le développement économique doit s’intéresser à 
toutes sortes d’économies : présentielle, productive, 
agricole, sociale et solidaire, artisanale, commer-
çante… »

Jérôme Casimir
Atelier cadre de vie et  
cohésion�sociale

« La qualité de vie est un tout : nature en ville, 
proximité des services publics et privés (dont 
commerces), qualité des logements, accès à des 
loisirs, des espaces de culture et de convivialité... »

Principales étapes :

Lancement Formalisation3 ateliers
Septembre 2021

3 ateliers
Mars/avril 2022

Approbation
Novembre 

2023

Séminaire élus
Mars 2022

UN PROJET CONSTRUIT 
PAR LES ÉCHANGES 
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LE SÉMINAIRE DU 11 MARS 2022
Ce séminaire réunissant une soixantaine d’élus communaux et 
communautaires a permis de bâtir un socle commun en parta-
geant une analyse des dynamiques et spécificités locales, 
en débattant des transitions de différentes natures à l’œuvre 
et retenant les potentiels du territoire qui doivent permettre 
de construire le projet. Cette journée d’échanges a permis de 
révéler et d’enrichir le diagnostic par des éléments qualita-
tifs issus du territoire vécu par les participants et d’identifier 
collectivement les éléments stratégiques du futur projet de 
territoire.

LES ATELIERS DE MARS/AVRIL 2022
Prolongeant les échanges engagés en septembre 2021 lors 
de la première série d’ateliers, cette seconde série a permis 
de valider les premières orientations et principales actions et 
d’engager le débat sur la structuration et la portée du projet de 
territoire.

Le nouveau projet de territoire a été approuvé en conseil 
communautaire le 9 novembre 2023.
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L’ALBIGEOIS, 1ER PÔLE URBAIN DU 
TARN
L’agglomération albigeoise connaît une croissance démogra-
phique régulière, grâce à un solde migratoire positif porté par 
l’arrivée de jeunes actifs et de familles avec enfants. Elle est 
aussi marquée par un net vieillissement de sa population, les 
plus de 60 ans représentant aujourd’hui un tiers des habitants. 

UN TISSU ÉCONOMIQUE DIVERSIFIÉ
Premier pôle économique du Tarn, le tissu économique albi-
geois, majoritairement constitué de PME/PMI, est diversifié et 
a bien résisté à la crise sanitaire. La zone d’emploi a retrouvé 
des effectifs supérieurs à l’avant crise.

L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR ET 
LA RECHERCHE, MOTEURS DE 
L’ATTRACTIVITÉ ALBIGEOISE
Avec ses nombreux établissements post-bac, le triptyque 
enseignement supérieur, recherche, innovation constitue une 
spécificité de l’Albigeois. L’IMT Mines (1 000 étudiants) et 
l’Institut National Universitaire Champollion (plus de 3 000 
étudiants), ainsi que des équipements labellisés favorisent les 
liens entre entreprises et recherche. Le territoire albigeois offre 
ainsi une continuité éducative du primaire au supérieur, dont 
l’influence s’étend au-delà de l’intercommunalité.

UNE FORTE IDENTITÉ ET UN CADRE 
DE VIE ACCUEILLANT
Ancrée le long de la vallée du Tarn, l’agglomération albigeoise 
offre un cadre de vie de qualité. La présence, à Albi, d’un 
ensemble bâti inscrit au patrimoine mondial de l’UNESCO mais 
aussi la richesse patrimoniale et architecturale des bourgs 
et villages des quinze autres communes confèrent une forte 
identité à l’ensemble du territoire. 

Par ailleurs, avec près de 2 400 équipements structurants et 
de proximité (commerces, professionnels de santé, services 
publics, équipements sportifs ou culturels), le territoire du Grand 
Albigeois est en mesure de répondre aux besoins de ses habi-
tants et d’offrir des conditions de vie et d’accueil de qualité.

7%
de la  

population

75%
d’emplois

H2
filière  

Hydrogène 
innovante

6e

agglomération 
d’occitanie

Solde  
migratoire annuel 

+330
habitants

UN TERRITOIRE  
DYNAMIQUE

6 600  
étudiants

38 013  
emplois

en 2019

82 582 habitants
en 2020
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81%
déplacements  

domicile-travail  
en voiture

4,3%
déplacements  

domiciles-travail  
à vélo

1,9 million 
de voyageurs ont 
emprunté les bus 

libéA en 2022

60%
du territoire  
en surfaces 

agricoles

250 ha
consommés

en 10 ans pour
l’urbanisation

-12,5%
production 

 de GES entre  
2013 et 2019

37%
GES liés aux  
transports  

routiers

DES MOYENS DE MOBILITÉ QUI  
SE DIVERSIFIENT
La voiture représente le principal moyen de mobilité du 
territoire. Pour autant, les politiques publiques menées sur les 
transports collectifs et sur le vélo portent leurs fruits avec des 
fréquentations qui progressent nettement.

UNE AGRICULTURE FORTEMENT 
PRÉSENTE
Avec près de 10 000 hectares exploités et 60% du territoire 
en espaces agricoles, l’agriculture est un secteur d’activité 
économique à part entière, à même de répondre aux nouveaux 
besoins sociétaux (circuits courts, cultures bio…).

UN POTENTIEL ÉNERGÉTIQUE EN 
ÉMERGENCE
Avec une nette diminution des émissions de gaz à effet de 
serre depuis 2013, la communauté d’agglomération de l’Albi-
geois a la volonté de renforcer toutes les formes de mobilités 
décarbonées, les transports routiers restant les premiers 
émetteurs. La production d’énergie renouvelable a un fort 
potentiel de développement et la rénovation thermique des 
bâtiments constitue un enjeu porteur d’emploi.

DES VULNÉRABILITÉS À BIEN 
PRENDRE EN COMPTE
Ilots de chaleur urbain, dérèglement climatique pouvant 
entraîner des épisodes de sécheresse comme de fortes préci-
pitations... autant de situations que le territoire doit se préparer 
à affronter et anticiper. Plusieurs réflexions et actions sont 
aujourd’hui posées pour réintroduire la nature en ville notam-
ment au sein de l’espace public, travailler sur la désimperméa-
bilisation mais également pour mieux travailler et prendre en 
compte les risques naturels et notamment les problématiques 
d’inondations.

VERS UN CHANGEMENT DE MODÈLE 
URBAIN
La consommation d’espaces naturels agricoles et fores-
tiers (ENAF) a été d’environ 250 hectares au cours des 10 
dernières années. La loi Climat et Résilience vient bouleverser 
les pratiques et entraine une nécessaire réflexion autour 
du modèle actuel de développement urbain. De nouveaux 
modèles déjà existants sur le territoire (habitat individuel 
plus dense, groupé, petits collectifs…) devront s’imposer pour 
préserver les potentiels agricoles et naturels de nos territoires 
et garantir un cadre de vie de qualité.

9%
part des énergies 

renouvelables dans 
la consommation

Le Grand Albigeois réduit constamment  
sa consommation d'espaces depuis  
10 ans, à noter que la densité en Albigeois 
est plus importante que dans d'autres 
territoires comparables.
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Le projet de territoire s’inscrit dans un contexte de fortes 
mutations de la société. Depuis plusieurs années, les enjeux 
environnementaux, sociaux, économiques sont à l’origine de 
transitions au long cours qui conditionnent le fonctionnement 
des territoires et les possibilités d’agir des habitants.

Les enjeux de transitions écologiques et énergétiques 
demandent de moins consommer (foncier, eau, énergie…), 
moins émettre de gaz à effet de serre, moins polluer et de 
mieux respecter la biodiversité.

Les habitants revendiquent de plus en plus une amélioration 
de leur cadre de vie, passant notamment par plus de nature, 
plus de proximité et plus de qualité.

Les pratiques numériques ont totalement transformé nos 
vies quotidiennes, que ce soit pour le travail, le commerce, les 
loisirs ou les démarches administratives.

Le vieillissement de la population s’accélère et nécessite des 
aménagements et services adaptés. 

De bonnes conditions de déplacements sont un élément 
essentiel au fonctionnement du territoire et doivent s’inscrire 
dans une transition mobilitaire favorisant les modes alternatifs 
à la voiture, sans jamais exclure cette dernière.

Les rythmes et modes de vie sont en profonde mutation dans 
une société qui souhaite conjuguer qualité de vie et activités 
professionnelles. 

Les habitants revendiquent de plus en plus de participer aux 
choix politiques qui impliquent leur cadre de vie. De nouvelles 
formes de démocratie participative sont à inventer avec une 
société de plus en plus fragmentée qui exprime souvent des 
désirs contradictoires.

Face à ce contexte, le territoire albigeois dispose d’atouts et 
de potentiels à valoriser.

Le territoire bénéficie aujourd’hui :

• d’un statut de pôle de centralité pour le Tarn nord devant 
jouer un rôle important dans les dynamiques de métropoli-
sation et aussi auprès des territoires voisins,

• d’une qualité de vie reconnue, facteur essentiel d’attracti-
vité et de développement,

• d’une attractivité, notamment auprès des familles et des 
jeunes actifs, qu’il faut renforcer et faire perdurer,

• d’un patrimoine exceptionnel, d’une forte identité, 
d’un potentiel touristique et d’une offre culturelle qui 
le distinguent clairement à l’échelle de l’Occitanie et du 
sud-ouest,

• d’une offre d’enseignement supérieur qui participe à 
son dynamisme, joue un rôle sur son attractivité démo-
graphique, et doit permettre de structurer la recherche et 
développement ainsi que les filières économiques,

• d’une diversité économique et commerciale qui le rend 
plus résistant aux crises et qui ouvre des opportunités de 
développement et de création d’emplois

• d’espaces verts et agricoles conséquents à valoriser 
pour des intérêts paysagers, touristiques, productifs, d’une 
diversité d’espaces urbains et résidentiels (centre-bourgs, 
quartiers résidentiels, secteurs mixtes…) qui propose des 
espaces de proximité et doit permettre de répondre à la 
diversité des habitants et de leurs attentes en matière de 
cadre de vie,

• d’un ensemble de communes déjà mobilisées en faveur 
de la cohésion sociale, de la solidarité et du bien-vivre des 
habitants,

• d’équipements publics en nombres et qualité.

DES TRANSITIONS  
ET DES ATOUTS
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UN PROJET DE  
TERRITOIRE PORTEUR  
DE VALEURS

Le projet de territoire s’appuie sur quatre valeurs qui fondent notre identité  
et qui engagent l’action publique auprès des différents acteurs du territoire : 
responsabilité, solidarité, innovation et accueil. Elles constituent des marqueurs 
pour fédérer l’action territoriale des prochaines années.

Un projet pour….
Un territoire responsable 

Grâce au le projet de territoire, les élus assument un 
ensemble de responsabilités, et notamment :

  une responsabilité environnementale pour 
répondre aux enjeux de transition écologique et 
énergétique : développement d’énergies renou-
velables, tri des déchets, biodiversité, mobilités 
durables, sobriété foncière,

  une responsabilité sociale pour permettre à tous 
les habitants de s’épanouir dans le territoire et de 
s’adapter aux cycles de la vie,

  une responsabilité territoriale permettant au 
territoire albigeois d’assumer son rôle de pôle 
central, de rayonner sur un territoire large au nord 
du Tarn, de travailler en partenariat avec les autres 
territoires,

  une responsabilité financière et budgétaire pour 
conserver de bonnes capacités d’investissement 
et de fonctionnement, en maîtrisant la fiscalité 
résidentielle et économique, tout en soutenant des 
actions stratégiques.

Un projet pour….
Un territoire solidaire 

La solidarité est un élément fort de l’ADN du Grand 
Albigeois et ce projet de territoire s’inscrit dans cette 
tradition. Ainsi, le projet doit notamment permettre de 
faciliter :

  le partage des responsabilités entre territoires par 
des mécanismes de complémentarités et de subsi-
diarités entre Agglomération et communes, entre 
territoires voisins, à l’échelle du SCoT du Grand 
Albigeois, avec le Département du Tarn, la Région 
Occitanie et l’État,

  la réduction des inégalités sociales par des poli-
tiques d’aménagement du territoire qui améliorent 
la vie des habitants les plus démunis : logements 
adaptés, aide à la mobilité, accès à l’emploi,

  l’adaptation aux différentes générations par des 
politiques publiques qui tiennent compte des plus 
petits tout comme des plus âgés (logements, 
espaces publics, mobilités…),

  la répartition des équipements et des services 
publics pour favoriser une équité territoriale.
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Un projet pour….
Un territoire innovant 

Le territoire est caractérisé par une diversité de filières 
économiques et par un développement endogène. 
Il est à la fois proche et émancipé de la métropole 
toulousaine. Cette tendance, qui permet de ne pas 
être dépendant d’une filière économique, qui favorise 
la résilience et qui est aujourd’hui porteuse d’un dyna-
misme économique, sera prolongée et amplifiée. 

Le projet de territoire vise ainsi notamment :

  un développement des filières porteuses, diversi-
fiées, ancrées localement,

  des condions propices à l’innovation, source de 
développement économique et commercial,

  une valorisaon et un confortement des forma-
tions supérieures dans leurs capacités à rendre 
le territoire attractif et à structurer des filières 
économiques.

Un projet pour….
Un territoire accueillant 

Si le développement démographique n’est pas une 
fin en soi, le territoire doit être reconnu pour la qualité 
de son accueil et les possibilités offertes pour le 
fréquenter, que ce soit pour y habiter, y travailler, y 
passer ou le visiter.

Un territoire ouvert et accueillant doit se traduire par :

  l’accès au logement pour tous en favorisant les 
parcours résidentiels sur le territoire et en favori-
sant la mixité sociale,

  la capacité d’investir et de s’investir, de créer de la 
richesse économique et sociale,

  une accessibilité optimisée en favorisant les 
modes de transports les plus vertueux,

  des espaces publics partagés, confortables, 
attractifs, garants d’une qualité de vie du territoire, 

  un accueil touristique et de loisirs qui participe à 
la renommée du territoire.
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UN PROJET  
DE TERRITOIRE  
PORTEUR D’AMBITIONS 
POUR L’ALBIGEOIS

PRENDRE NOTRE PLACE DANS  
LE NOUVEL ÉQUILIBRE TERRITORIAL 
DE LA RÉGION OCCITANIE
L’attractivité d’un territoire se mesure à sa capacité d’attirer 
des habitants, des entreprises, des étudiants, des touristes… 
mais aussi à sa capacité à les retenir. Au côté des grandes 
métropoles, les villes plus petites, mais aussi des territoires 
plus ruraux ont une carte à jouer pour se positionner sur le 
nouvel échiquier de l’attractivité résidentielle et occuper une 
place stratégique dans les dynamiques de métropolisation. 
Cette nouvelle donne résonne avec l’aspiration d’habitants 
qui plébiscitent un changement de mode de vie et souhaitent 
« se mettre au vert ». Il s’agit d’inscrire le territoire albigeois 
dans une trajectoire de développement maîtrisé, offrant à ses 
habitants les ingrédients d’un épanouissement personnel et 
collectif.

EN VALORISANT UNE QUALITÉ  
DE VIE RECONNUE
Le territoire du Grand Albigeois est, de longue date, reconnu 
comme un territoire où sa qualité de vie constitue un atout 
majeur : à taille humaine, un écosystème économique dyna-
mique, une proximité à la nature, des équipements variés, des 
sites d’enseignements supérieurs, un patrimoine, une image… 
L’ensemble de ces éléments constitue aujourd’hui le « modèle 
de développement albigeois ». Le projet de territoire a vocation 
à cultiver ce modèle qui fait la force et l’identité du territoire 
et qui participe au bien-vivre de ses habitants. Il a également 
vocation à intégrer des réponses aux préoccupations envi-
ronnementales, économiques et sociétales pour lesquelles 
l’Agglomération prendra ses responsabilités.

RENFORCER LE RÔLE  
DE L’AGGLOMÉRATION
Ce projet de territoire traduit le rôle essentiel que doit jouer la 
communauté d’agglomération de l’Albigeois dans la trans-
formation du territoire. Elle est devenue un acteur essentiel 
dans l’administration de services urbains à l’échelle des seize 
communes, mais aussi en matière de politiques d’aménage-
ment du territoire qui amènent l’Agglomération à rayonner sur 
un territoire élargi. Elle a pris une place fédératrice pour faire 
converger les actions de proximité des communes avec les 
approches sectorielles et transversales de l’État, de la Région 
Occitanie ou du Département du Tarn.

Le projet de territoire est aussi une démarche qui cadre les 
politiques publiques portées ou accompagnées par la commu-
nauté d’agglomération de l’Albigeois. Sa traduction opéra-
tionnelle s’organise en trois axes qui sont autant d’ambitions 
portées par les élus :

• une ambition écologique pour que le territoire assume 
pleinement ses responsabilités environnementales,

• une ambition de développement territorial qui vise à 
conforter la place de l’agglomération albigeoise à l’échelle 
du Tarn nord, de l’aire métropolitaine toulousaine et de la 
région Occitanie,

• une ambition de qualité de vie et de cohésion sociale 
pour que le maintien du bien-vivre soit aussi un bien-vivre 
ensemble.
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AGIR POUR 
L’ENVIRONNEMENT : 
UNE AMBITION
ÉCOLOGIQUE

La grande accélération des bouleversements écologiques 
Depuis une cinquantaine d’années, les alertes des scientiques sur les 
perturbations écologiques se multiplient. Dans le prolongement des 
travaux du groupe intergouvernemental sur l’évolution du climat (GIEC), 
un consensus planétaire s’est établi pour considérer que les activités du 
fait de l’homme exercent une pression trop forte sur les écosystèmes. 
Assurer la viabilité de la planète pour les générations futures nécessite 
de réduire notre empreinte écologique au regard des impacts de nos 
modes de vie et de nos modèles économiques sur le climat, la biodiver-
sité et l‘usage des sols. 

Ces pressions sur les écosystèmes, fortes à l’échelle mondiale, le sont 
aussi à l’échelle de la France, de l’Occitanie et de l’Albigeois. 

Enjeu global, actions locales 
Ces enjeux globaux nécessitent en effet une action concertée et coor-
donnée à l’échelle planétaire. C’est l’objectif des négociations internatio-
nales qui ont, par exemple, débouché sur l’Accord de Paris pour le climat. 
Mais les changements à opérer pour tenir ces objectifs concernent nos 
actions quotidiennes, en réinterrogeant nos modes de vie et nos activités 
économiques. 

L’environnement est ainsi au cœur des préoccupations de notre projet 
de territoire et constitue un fil rouge pour l’ensemble des actions de 
la communauté d’agglomération de l’Albigeois. Nos engagements sont 
guidés par une recherche d’équilibre et de progressivité, les différents 
usages ne doivent pas être mis en opposition mais plutôt en complé-
mentarité. Tous les acteurs sont concernés : habitants, services, entre-
prises, visiteurs… Chacune des actions doit être évaluée au regard de sa 
faculté à atténuer le dérèglement climatique en limitant la production 
de gaz à effet de serre ou à adapter le territoire à la hausse des tempé-
ratures. Ces actions doivent également contribuer à accompagner les 
habitants aux changements.
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25UN NOUVEAU PROJET  POUR LE TERRITOIRE ALBIGEOIS

FAIRE ÉVOLUER  
LE MODÈLE TERRITORIAL

Le territoire du Grand Albigeois doit réinterroger ses 
formes de développement afin de limiter son impact sur 
l’environnement. Il doit proposer un aménagement du 
territoire plus sobre qui :

• consomme moins de foncier grâce à une réutili-
sation des friches, à une diminution de la vacance 
résidentielle, à la promotion de formes urbaines plus 
compactes,

• génère moins de déplacements automobiles, en 
favorisant les proximités par un rapprochement des 
fonctions urbaines entre elles et avec les transports en 
commun, en partageant les espaces publics au profit 
des modes actifs,

• généralise des matériaux biosourcés ou le réemploi,

• permet la production d’énergies renouvelables,

• favorise une moindre consommation d’eau par l’utilisa-
tion d’essences adaptées et qui limite le ruissellement 
par le maintien de sols perméables,

• protège les paysages et la biodiversité.

Ce modèle territorial doit également s’inscrire en réponse 
à l’évolution profonde des modes de vie des habitants : 
développement du télétravail, nouvelles pratiques de 
consommation, accès aux espaces de nature, vieillisse-
ment de la population…

DES DÉMARCHES À ENGAGER,  
À RENFORCER ET À ACCOMPAGNER

Réviser les documents d’urbanisme, SCoT et 
PLUi à la suite du nouveau schéma régional 
d’aménagement et de développement durable 
du territoire (SRADDET)
Le SCoT du Grand Albigeois (41 communes réparties sur la 
communauté d’agglomération de l’Albigeois, la communauté 
de communes Centre Tarn et celle des Monts d’Alban et du 
Villefranchois) et le PLUi de la communauté d’agglomération 
doivent être révisés. Ils seront mis en cohérence avec les 
nouvelles perspectives démographiques du territoire, l’évo-
lution des caractéristiques de la population et surtout les 
ambitions environnementales.

Il s’agira notamment de transformer ces documents pour 
qu’ils puissent porter un projet de territoire conforme avec la 
trajectoire de Zéro Artificialisation Nette attendue d’ici 2050 
et prévoyant une diminution par deux de la consommation de 
foncier entre 2021 et 2031.

Il s’agira également de concevoir un aménagement de l’espace 
favorable aux mobilités décarbonées.

Favoriser les projets urbains exemplaires
L’Agglomération soutient les projets urbains qui portent une 
ambition en matière environnementale : démarches de renou-
vellement urbain, aménagement plus compact, matériaux de 
construction moins carbonés, maillage paysager favorisant 
l’infiltration des eaux de pluie, mixité des fonctions, etc.

Il s’agit non seulement de l’aménagement de secteurs résiden-
tiels dans les différentes communes du Grand Albigeois mais 
également l’aménagement des zones d’activités.

Créer des îlots de fraîcheur
Le territoire est sensible à l’augmentation des températures 
qui provoque une détérioration importante de la qualité de vie 
et impacte la biodiversité. La communauté d’agglomération 
de l’Albigeois mène une véritable démarche de lutte contre 
les îlots de chaleur urbains, en désimperméabilisant les sols, 
en végétalisant et plantant dans les espaces publics des 
essences adaptées.
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DÉVELOPPER ET 
PROMOUVOIR UNE  
MOBILITÉ DÉCARBONÉE
Les pratiques de mobilités sont émettrices de gaz à 
effet de serre et de polluants. Proposer des solutions 
alternatives à l’usage de la voiture particulière dans les 
déplacements quotidiens est indispensable. Dans ce 
contexte, les politiques publiques de mobilité menées par 
la communauté d’agglomération de l’Albigeois favorisent 
l’usage des modes de transport alternatifs - dévelop-
pement du réseau libéA, mise en œuvre d’une politique 
cyclable attractive, conception d’espaces publics favo-
rables à la marche à pied… - et permettent l’organisation 
de chaînes de déplacements fonctionnelles et décarbo-
nées.

METTRE EN ŒUVRE LE NOUVEAU 
SCHÉMA DIRECTEUR CYCLABLE 
(2022-2033)
La marche à pied et le vélo sont des modes de transport tota-
lement décarbonés. Il s’agit donc de favoriser leur usage plus 
que tout autre.

Cela passe par :

• la promotion d’une ville des proximités dans l’évolution du 
modèle territorial,

• l’identification d’une stratégie globale de développement 
de la marche à pied et du vélo à l’échelle du territoire : 
identification des itinéraires, développement de services, 
politiques de sensibilisation et de promotion,

• l’aménagement d’espaces publics attractifs et sécurisés 
pour les piétons et les cyclistes.

Il s’agira ainsi de valoriser le centre-ville d’Albi et les 
centres-bourgs en partageant mieux les espaces, à partir de 
programmes globaux d’ores et déjà identifiés à Albi, Carlus, 
Cunac, Dénat, Fréjairolles, Marssac-sur-Tarn, Puygouzon, 
Saint-Juéry, Saliès, Terssac. Des aménagements d’espaces 
publics en faveur des modes actifs sont également prévus 
à Arthès, pont de Coules à Lescure d’Albigeois, avenue de 
Saint-Exupéry au Séquestre, rue Saint-Barthélémy à Marssac-
sur-Tarn.

L’aménagement de l’itinéraire entre le centre d’Albi et la gare 
SNCF Albi-ville qui doit évoluer en pôle d’échanges multi-
modal pour faciliter la connexion à pied entre les deux sites 
constituera un projet majeur. 

La communauté d’agglomération de l’Albigeois souhaite égale-
ment développer et soutenir le développement de services 
vélos (location longue durée, réparation…).

CONTINUER À DÉVELOPPER 
LE RÉSEAU DE TRANSPORT EN 
COMMUN LIBÉA
Avec près de 2 millions de passagers transportés par an, le 
réseau libéA constitue une véritable alternative attractive 
pour les déplacements quotidiens des Grands Albigeois. Son 
développement sera poursuivi pour concerner un public plus 
important et diversifié : évolution des lignes, création de lignes 
diamétralisées, desserte des générateurs de déplacements.

Le développement du réseau de transport collectif intègre les 
trois navettes électriques qui circulent dans le centre d’Albi 
depuis l’été 2022 dont le fonctionnement devra être évalué et 
sans soute développé.

Le réseau libéA s’appuie également sur un déploiement 
progressif de parkings relais facilitant notamment l’accès 
au centre d’Albi depuis les entrées de ville périphériques. Des 
projets d’extension ou de création sont identifiés sur la zone de 
Caussels, et les sites de la rue Gaston Bouteiller/Albert Thomas 
et Mézard sur la route de Castres.

Le développement du réseau libéA passe aussi par un renou-
vellement progressif du matériel roulant pour favoriser 
l’acquisition de véhicules à énergie décarbonée (électrique et 
hydrogène).

ACCOMPAGNER LA DÉMOBILITÉ
Parce que le déplacement le plus propre est celui qu’on ne fait 
pas, les politiques publiques encouragent les actions qui visent 
à limiter le nombre de déplacements. 
Il s’agit notamment de soutenir le développement du télétravail 
auprès des entreprises ou en soutenant l’implantation d’es-
paces de coworking. 
Le développement des plans de déplacement entreprises et 
administrations sera favorisé.

ENCOURAGER LA TRANSFORMATION 
DES USAGES DE LA VOITURE 
PARTICULIÈRE ET DES VÉHICULES 
UTILITAIRES
Il s’agira notamment de permettre le déploiement des bornes 
de recharge électrique sur le territoire, de poursuivre le renou-
vellement du parc automobile décarboné des services de 
l’Agglomération et de soutenir des initiatives de développement 
de solutions de covoiturage et d’autopartage. La flotte de bus 
du réseau libéA sera progressivement dotée de véhicules élec-
triques et hydrogène.
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LIMITER LA  
CONSOMMATION  
DES RESSOURCES
Grâce à ses réalisations, ses aménagements, ses adapta-
tions, la communauté d’agglomération de l’Albigeois mène 
une démarche active de préservation des ressources.

En matière de consommation d’énergie, il s’agira notam-
ment de promouvoir des constructions et des rénovations 
économes. Au-delà des limitations de consommation, les 
actions de production d’énergies renouvelables seront 
poursuivies (couverture photovoltaïque…).

En matière d’eau, il s’agira de lutter contre les gaspillages 
(fuites, incitations, arrosage raisonné…) et de mettre en 
place des dispositifs économes.

En matière de foncier, l’évolution du modèle territorial 
doit promouvoir une moindre consommation d’espaces 
naturels et agricoles. Le territoire poursuivra les objectifs 
du Zéro Artificialisation Net.

La communauté d’agglomération de l’Albigeois est 
engagée auprès des différents acteurs pour promouvoir 
des pratiques plus vertueuses.

RÉDUIRE LES CONSOMMATIONS 
D’ÉNERGIE
Les actions concerneront notamment :

• l’accompagnement des communes et des bailleurs sociaux 
pour la rénovation de leur patrimoine public,

• l’amélioration de l’efficacité énergétique des bâtiments et 
équipements publics, l’engagement d’études de rénovation.

• La réduction des consommations d’énergie liées à l’éclairage 
public,

• la formation des agents communautaires et municipaux à 
l’éco-conduite,

• la réalisation d’une étude d’opportunité de création d’un 
réseau de chaleur à Albi et Saint-Juéry notamment,

• la participation au déploiement du guichet unique de la réno-
vation énergétique piloté par le Département du Tarn,

• la poursuite de la mise en œuvre du programme d’intérêt 
général (PIG) départemental par l’apport d’une subvention 
aux ménages bénéficiant des aides de l’agence nationale de 
l’habitat (ANAH) pour la rénovation énergétique du parc de 
logements privés,

• la mise en place de mesures concernant la rénovation ther-
mique et la lutte contre la précarité énergétique dans le futur 
programme local de l’habitat,

• l’accompagnement de la rénovation énergétique des 
campus et résidences étudiantes.

DÉVELOPPER LES ÉNERGIES 
RENOUVELABLES
La communauté d’agglomération de l’Albigeois souhaite mener 
des actions permettant la production d’énergies renouvelables. 
Il s’agira notamment de :

• développer la production photovoltaïque en toiture sur les 
parkings et sites délaissés,

• favoriser la production d’énergies renouvelables auprès des 
particuliers,

• favoriser la géothermie dans les futurs projets,

• mettre en œuvre un cadastre solaire,

• étudier le potentiel de la filière bois-énergie,

• soutenir le développement de la filière hydrogène qui 
émerge sur le territoire.

PRÉSERVER LA RESSOURCE EN EAU
La communauté d’agglomération assume toute sa responsabi-
lité en matière de gestion de l’eau dans un contexte de séche-
resses récurrentes. Cela concernera notamment :

• l’amélioration des dispositifs techniques de gestion de 
l’eau : assainissement collectif et non collectif, gestion des 
eaux pluviales, lutte contre les fuites,

• le développement d’une politique globale de limitation des 
consommations d’eau : relations avec les usagers (portail 
en ligne, amélioration des locaux d’accueil), meilleure 
connaissance patrimoniale des réseaux, modernisation 
des infrastructures de production, de stockage et de 
distribution, diminution des consommations d’eau dans les 
bâtiments publics,

• la promotion et le soutien financier à l’acquisition des 
dispositifs individuels de récupération et d’infiltration des 
eaux pluviales.
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FOCUS

VERS DE NOUVELLES MODALITÉS 
D’AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

ACCOMPAGNER LES ENTREPRISES 
DANS LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE
Les entreprises ont une responsabilité importante dans la tran-
sition énergétique. La communauté d’agglomération souhaite 
jouer un rôle de sensibilisation et de mobilisation des acteurs 
économiques dans cette transition.

Plusieurs démarches sont identifiées :

• sensibiliser les professionnels du bâtiment

• intégrer les clauses environnementales et prendre en 
compte les enjeux de l’économie circulaire dans les 
marchés publics,

• développer des actions avec les artisans : EcoDéfis / 
Répar’acteurs / Entreprises Zéro Déchets,

• créer une charte d’engagement écoresponsable applicable 
aux acteurs touristiques, valoriser les écolabels,

• conforter le dispositif de compensation carbone (en lien 
avec l’action « Favoriser la plantation de végétaux »).

FAIRE ÉVOLUER L’AGRICULTURE 
VERS DES PRATIQUES PLUS 
DURABLES
L’agriculture constitue une activité importante non seulement 
à l’échelle de l’agglomération, mais aussi pour un territoire plus 
large avec lequel l’agglomération interagit.

Il est ainsi de la responsabilité de l’Agglomération d’accompa-
gner, aux côtés des professionnels concernés, le développe-
ment d’une agriculture toujours plus durable afin de garantir sa 
pérennité.

Plusieurs démarches doivent être engagées :

• accompagner les exploitants agricoles dans la transition 
énergétique et climatique,

• promouvoir les circuits courts alimentaires par des évène-
ments annuels (Fermes en ville, rencontre à destination des 
professionnels...),

• favoriser des achats publics alimentaires durables.

La limitation de la consommation de 
foncier répond à de nombreux enjeux 
urbains,�économiques�et�environnemen-
taux :�ville�des�proximités,�préservation�des�
paysages�et�de�la�biodiversité,�pérenni-
sation�de�l’activité�agricole,�maintien�du�
régime des eaux.

Or les modalités actuelles du développe-
ment�territorial�de�l’agglomération,�sont�
comme�les�autres,�consommatrices�de�
foncier�(maisons�individuelles,�infrastruc-
tures routières…).

La�loi�climat�et�résilience,�relayée�par�le�
SRADDET Occitanie impose une trajectoire 
de forte réduction de la consommation 
foncière à laquelle les politiques menées 
par la communauté d’agglomération 
devront répondre.

Il�s’agira�donc�de :

• réviser les documents d’urbanisme pour 
répondre aux nouveaux enjeux réglemen-
taires�du�Zéro�Artificialisation�Nette,

• engager des dispositifs de suivi et d’éva-
luation de la consommation foncière sur 
le territoire par la création d’un observa-
toire,

• promouvoir des opérations d’aménage-
ment�sobres�en�foncier,

• analyser le potentiel foncier mobilisable 
et mutable dans la perspective d’éla-
borer une stratégie foncière (repérage 
des�friches,�analyse�des�locaux�vacants,�
étude�de�densification…),

• idenfier�les�moyens�et�outils�à�mettre�
en œuvre pour mobiliser les gisements 
fonciers�les�plus�stratégiques,�notam-
ment dans le cadre d’un partenariat 
avec l’établissement public foncier (EPF) 
Occitanie.
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FAVORISER L’ÉCONOMIE 
CIRCULAIRE EN LUTTANT  
CONTRE LE GASPILLAGE
L’économie circulaire est une approche visant à préserver les 
ressources naturelles en produisant mieux et consommant 
de manière responsable. Elle tend également à réduire et à 
valoriser les déchets produits. Des initiatives existent déjà sur 
le territoire, mais l’Agglomération entend aller plus loin et créer 
une dynamique avec un programme d’actions ambitieux.

• développer le compostage individuel, le compostage 
partagé, le service de broyage des déchets verts,

• expérimenter et mettre en place une collecte des biodé-
chets et s’appuyer sur des associations d’habitants 
engagés pour les secteurs collectifs,

• transformer les déchetteries en recycleries intégrées : 
sensibilisation scolaire et adulte,

• accompagner l’évolution de la réglementation : ressour-
cerie / recyclerie, déchetteries professionnelles… et faire le 
lien réemploi et développement économique,

• développer les mesures de prévention pour limiter les 
besoins de tri et de valorisation,

• étudier ou mettre en place des leviers incitatifs : redevance 
spéciale, outil de valorisation des déchets des entreprises, 
étude d’une tarification incitative pour la collecte des 
ordures ménagères. Amener des éléments de retour d’expé-
rience pour apprécier les facteurs d’échecs et de réussites 
de ces mesures,

• faire émerger un réseau d’entreprises mobilisées sur l’éco-
logie industrielle et territoriale ; accompagner les entre-
prises dans l’exploration de modèles efficients et sobres en 
ressources,

• aux côtés des communes, mettre en place une réflexion 
et des actions sur les déchets et le gaspillage alimentaire 
dans les établissements de santé et les écoles.
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SE PROTÉGER DES RISQUES 
ENVIRONNEMENTAUX

La communauté d’agglomération a le devoir de protéger la 
population contre un certain nombre de risques envi-
ronnementaux avérés ou probables, potentiellement 
accentués par le dérèglement climatique.

Le territoire est soumis à un risque d’inondation à prendre 
en compte en adaptant la réglementation, en renforçant 
les dispositifs de protection et en limitant l’exposition 
des populations. À cette fin, la communauté d’agglo-
mération dispose de la compétence Gestion des Milieux 
Aquatiques et Préventions des Inondations (GEMAPI) et 
adhère au syndicat mixte de Bassin Versant Tarn Aval à 
qui elle délègue au cas par cas la réalisation de certains 
ouvrages. Elle aménage ainsi les bassins hydrographiques, 
entretient et aménage les cours d’eau, organise la défense 
contre les inondations, protège les sites, les écosystèmes 
aquatiques et les zones humides.

Les politiques publiques de l’Agglomération participent 
à conserver une bonne qualité de l’air et à limiter l’expo-
sition des populations aux polluants atmosphériques. Il 
s’agit par exemple de limiter les émissions en promou-
vant des modes de transport moins polluants (modes 
actifs, véhicules électriques…), en favorisant des activités 
économiques peu émissives (industrie, agriculture…). Il 
s’agira aussi d’intégrer les enjeux de qualité de l’air dans la 
conception des aménagements urbains et des bâtiments.

PRÉVENIR LES INONDATIONS
Le territoire est sensible aux risques d’inondations et l’Agglo-
mération doit engager un certain nombre de démarches qui 
visent à les anticiper et réduire leurs impacts :

• réaliser le plan intercommunal de sauvegarde (PIS),

• poursuivre la réalisation de bassins de rétention,

• construire une vision d’aménagement globale et collective 
sur l’effondrement des berges,

• protéger les zones humides existantes en tête de bassin 
versant.

PRENDRE EN COMPTE LE RISQUE 
SANITAIRE
Le risque sanitaire désigne une menace directe pour la santé 
des populations nécessitant une réponse adaptée du système 
de santé. Il peut être d’origine très variée. Actuellement, les 
risques liés à la qualité de l’air et au réchauffement climatique 
paraissent les plus sensibles et nécessitent une réponse 
adaptée :

• lutter contre les émissions de polluants atmosphériques 
(circulation automobile, activités polluantes),

• poursuivre le partenariat avec Atmo-Occitanie,

• lutter contre les ilôts de chaleur : connaissance et sensibili-
sation, désimperméabilisation des sols, renforcement de la 
présence de la nature et de l’eau dans les espaces publics.
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RENFORCER  
LA BIODIVERSITÉ

La faune et la flore du territoire, bien que très riches, 
sont soumises à la pression du développement urbain. La 
communauté d’agglomération de l’Albigeois poursuit un 
objectif de renforcement de cette biodiversité en étant 
vigilante dans ses projets d’aménagements, en restaurant 
des espaces naturels, en favorisant le développement 
d’une biodiversité urbaine et en promouvant une gestion 
raisonnée des espaces verts.

ENGAGER DES ACTIONS DE 
CONNAISSANCES ET DE 
SENSIBILISATION
Il ne peut pas y avoir de démarche de préservation de la 
biodiversité sans une bonne connaissance des espèces et des 
essences du territoire et sans une connaissance des méca-
nismes à l’œuvre de matière de dynamiques et de risques.

Les actions de connaissances et de sensibilisation doivent 
s’adresser au plus grand nombre et certaines actions sont 
d’ores et déjà identifiées en complément des actions et des 
initiatives déjà entrepris par certaines communes :

• élaborer un atlas de biodiversité intercommunal en sollici-
tant la participation et l’observation des habitants,

• adhérer au réseau des gestionnaires d’espaces naturels 
(Agence Régionale de Biodiversité Occitanie),

• travailler sur le long terme en développant des actions de 
sensibilisation-formation des équipes communautaires.

METTRE EN PLACE DES MESURES 
DE RECONQUÊTE D’ESPACES 
NATURELS
Aujourd’hui, en France, la biodiversité est fragilisée, impactée 
par le développement urbain ou par des pratiques nocives. Sur 
le territoire, les secteurs concernés doivent être identifiés afin 
d’engager des politiques de protection et de reconquête.

Plusieurs actions peuvent être citées :

• restaurer la continuité écologique du Caussels et renatura-
tion du Séoux,

• identifier des zones stratégiques de la biodiversité et 
proposer un programme d’actions de reconquête,

• créer un nouveau refuge-fourrière animalier.

DÉVELOPPER DES MODES DE 
GESTION FAVORABLES À LA 
PRÉSERVATION DE LA BIODIVERSITÉ
Les atteintes à la biodiversité résultent souvent de pratiques 
d’aménagement, d’urbanisme, de travaux publics qui se font 
sans les précautions nécessaires. Il s’agit de faire évoluer les 
pratiques et les modes de gestion pour que le développement 
territorial soit compatible avec la sauvegarde de la biodiversité.

Cela passe notamment par :

• mettre en place une trame noire pour favoriser le maintien 
d’espèces nocturnes dans certains corridors écologiques,

• élaborer une charte environnementale de l’aménagement 
urbain, référentiel partagé entre les acteurs du développe-
ment urbain (services techniques, bureaux d’études…),

• aménager et entretenir de façon raisonnée les zones d’ac-
tivités,

• préserver la biodiversité des fossés en augmentant les 
hauteurs de coupe sur les fauchages,

• favoriser la plantation de végétaux (valorisation via un 
dispositif local de compensation carbone notamment), 
notamment des essences résistantes au réchauffement 
climatique,

• mettre en place une stratégie de lutte contre les espèces 
envahissantes respectueuses de l’environnement (solutions 
fondées sur la nature).



Les actions identifiées en matière de transition écologique ne verront leur efficacité accrue que si 
elles suscitent l’adhésion et la mise en œuvre par les différents acteurs concernés.

La communauté d’agglomération de l’Albigeois a une responsabilité dans l’organisation de 
ces dispositifs de sensibilisation et dans l’accompagnement au changement. L’ensemble des 
thématiques liées à l’ambition écologique doit faire l’objet d’une démarche de pédagogie et de 
communication auprès de tous : habitants, services, entreprises, étudiants, touristes...

Il s’agit par exemple d’inciter à la moindre consommation d’eau ou d’énergie, au respect des 
espaces naturels, à l’usage du vélo ou du bus, à la promotion des énergies renouvelables, au tri des 
déchets… d’encourager les changements comportementaux. Des visites pédagogiques de fermes 
pour les scolaires seront organisées.

Cette pédagogie doit passer pour l’ensemble des actions identifiées par des démarches spécifiques 
de communication, d’expérimentation, de concertation.
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ANIMER UNE  
PÉDAGOGIE  
AU QUOTIDIEN

AXE #2



RENFORCER  
NOTRE  
ATTRACTIVITÉ
en s’appuyant sur les dynamiques  
métropolitaines 

L’Agglomération constitue la principale polarité du Tarn Nord.  
À ce titre, elle rayonne sur un périmètre qui va au-delà de ses limites 
administratives, que ce soit pour des fonctions économiques, commer-
ciales, culturelles, de loisirs ou touristiques.

Le territoire assume pleinement cette position et la communauté d’ag-
glomération de l’Albigeois souhaite renforcer son positionnement stra-
tégique. Cela passe par de nombreuses politiques publiques qui visent 
notamment à :

 » élargir les coopérations intercommunales et territoriales,

 » améliorer l’accessibilité du territoire,

 » favoriser l’accueil et l’intégration des nouveaux arrivants,

 » renforcer un développement économique diversifié et conforter les 
filières d’excellence,

 » développer l’enseignement supérieur,

 » accompagner l’évolution des politiques agricoles,

 » capitaliser sur le potentiel touristique de la ville d’Albi,

 » construire et promouvoir des équipements d’agglomération emblé-
matiques contribuant au rayonnement du territoire.

Ce positionnement stratégique à une échelle élargie dépend aussi des 
relations et des collaborations que l’Agglomération nouera avec les terri-
toires voisins, avec le Département du Tarn et la Région Occitanie, avec 
les autres territoires de l’aire métropolitaine toulousaine, afin de déve-
lopper des synergies et valoriser des complémentarités.

AXE #2
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ÉLARGIR LES  
COOPÉRATIONS 
INTERCOMMUNALES  
ET TERRITORIALES

Le Grand Albigeois est un territoire d’échanges, de coopération et d’interfaces entre l’espace métro-
politain de Toulouse et son aire d’attraction tournée vers le monde rural.

Dès 2008, le territoire s’est engagé dans un schéma de cohérence territoriale en créant un syndicat 
mixte réunissant 3 EPCI : la communauté d’agglomération de l’Albigeois, la communauté de 
communes Centre Tarn et la communauté de communes des Monts d’Alban et du Villefranchois 
soit au total 41 communes. Le SCoT du Grand Albigeois a été révisé en 2018 et a permis de mettre 
en œuvre 3 PLUi approuvés en 2020. Dans une volonté de poursuivre cette démarche de coopé-
ration, le SCoT du Grand Albigeois s’est associé aux autres territoires de « l’étoile toulousaine » 
telle qu’elle est définie dans le SRADDET pour former l’inter-SCoT du Grand Bassin Toulousain et 
partager l’expérience de chaque territoire.

Dans le cadre de la mise en œuvre de la loi climat et résilience, le territoire du Grand Albigeois a 
été particulièrement actif dans la préparation de la conférence régionale des SCoT en produisant 
notamment un contribution du SCoT du Grand Albigeois.

Aujourd’hui, dans la continuité de cette démarche, un travail important de réflexion est mené par 
les élus du SCoT en vu de la révision de leurs documents de planification.

Les coopérations intercommunales portent également sur l’assistance à l’instruction des autorisa-
tions d’urbanisme, sur la mise en valeur naturelle et touristique de la vallée du Tarn avec le Grand 
Site Occitanie, sur les pratiques agricoles et l’alimentation locale avec le programme alimentaire 
territorial de l’Albigeois porté par la Ville d’Albi, sur la livraison de repas assurée par la cuisine 
centrale d’Albi, dans le cadre des ententes intercommunales.

D’autre part, l’Agglomération intervient dans le dialogue métropolitain animé par l’agence d’urba-
nisme et d’aménagement de Toulouse aire métropolitaine (AUAT).
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AMÉLIORER L’ACCESSIBILITÉ 
DU TERRITOIRE

Le développement économique de notre territoire repose 
également sur l’accessibilité du territoire pour les entre-
prises et les personnes qui viennent y travailler, fréquenter 
les commerces et équipements, pour les touristes...

L’arrivée de la LGV à Toulouse va bénéficier à l’accessibilité 
nationale de l’Albigeois. Il sera nécessaire de renforcer les 
connexions vers la gare Matabiau et la gare nouvelle de 
Montauban.

La desserte ferroviaire quotidienne d’Albi passera à la fois 
par un renforcement de l’offre mais aussi par une amélio-
ration des dispositifs intermodaux à partir des gares du 
territoire.

L’Agglomération poursuivra sa mobilisation en faveur d’une 
connexion routière efficace de ses espaces économiques, 
notamment en accompagnement des décisions de l’État et 
de la Région Occitanie sur l’aménagement de la RN88.

ÊTRE RECONNU COMME UN 
TERRITOIRE ACCESSIBLE ET  
OÙ IL EST FACILE DE SE DÉPLACER
Située sur la ligne Toulouse-Rodez, l’agglomération albigeoise 
est desservie à partir de deux gares. La desserte ferroviaire 
doit constituer un moyen de décarboner la mobilité des habi-
tants, voire des marchandises. La connexion à Toulouse est 
stratégique tant pour la mobilité quotidienne que pour l’accès à 
la gare Matabiau (connexion vers Bordeaux et Paris notam-
ment) ou l’accès à l’aéroport de Toulouse-Blagnac.

La communauté d’agglomération souhaite être un interlocu-
teur majeur auprès de la Région Occitanie et de la SNCF pour 
s’assurer d’une amélioration progressive de l’offre proposée. 

Par ailleurs, plusieurs actions sont identifiées :

• participer au projet GPSO, se connecter à la future LGV à 
Toulouse et Montauban,

• étudier le cadencement des trains, le doublement des voies 
ou le croisement dynamique avec Toulouse et Rodez,

• aménager le pôle d’échange multimodal à la gare  
d’Albi-Ville,

• accompagner les nouvelles mobilités dédiées aux espaces 
d’activités en complément des transports en commun,

• développer un urbanisme des courtes distances favorisant 
les déplacements domicile/travail,

• développer un réseau de bus attractif et hiérarchisé desser-
vant les secteurs d’activité,

• expérimenter une traversée du Tarn par la liaison ferroviaire 
entre les deux gares d’Albi.

ACHEVER LA DESSERTE ROUTIÈRE 
RÉGIONALE
Si l’Albigeois est convenablement connecté à la métropole 
toulousaine par l’A68, son contournement par la RN88 pose 
encore question au regard de la croissance du trafic routier 
qu’il supporte. Plusieurs scénarios sont envisagés par la 
Région Occitanie qui prendra la gestion de cet axe à fort 
enjeu interrégional, entre Tarn et Aveyron, entre Occitanie et 
Auvergne-Rhône-Alpes début 2025..

La communauté d’agglomération souhaite participer aux choix 
locaux d’aménagements routiers et accompagner les déci-
sions de la Région Occitanie sur l’aménagement de la RN88.

RÉAMÉNAGER LES ENTRÉES DE 
VILLES
Le cœur des communes, connaît depuis plusieurs années une 
démarche de requalification de ses espaces publics visant à 
mieux concilier les différents modes de déplacement, donner 
une place plus importante aux modes actifs, valoriser le patri-
moine remarquable et plus globalement accroître la qualité de 
vie des habitants, des chalands, des touristes…

Cette dynamique doit s’étendre aujourd’hui vers d’autres 
secteurs de la ville centre et de l’agglomération, notamment à 
partir d’une requalification des axes d’entrées de ville, permet-
tant de connecter le cœur d’agglomération aux portes de la 
ville. Ces opérations participent à la fluidité et la qualité des 
déplacements mais également à l’attractivité du territoire par 
une appréhension positive des publics le traversant.

Plusieurs axes sont concernés. Cette requalification concerne 
non seulement le traitement de l’espace public en limitant les 
contraintes liées à l’usage de la voiture particulière, mais aussi 
par une transformation des abords, assumant un principe de 
recomposition urbaine dans ces corridors stratégiques.

Ainsi, la communauté d’agglomération souhaite :

• engager un programme de requalification des corridors 
d’entrées de villes,

• prioriser la transformation de l’axe de l’avenue François 
Verdier à Albi, entre le centre-ville et la zone commerciale 
d’Albi-Le Séquestre, en passant par l’université et à proxi-
mité de la gare.
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MAINTENIR  
UNE DIVERSITÉ 
ÉCONOMIQUE

La diversité économique est un atout que l’Agglomération 
souhaite amplifier. Il s’agira de favoriser l’accueil et l’an-
crage d’entreprises innovantes, en tirant parti du potentiel 
d’enseignement supérieur, de recherche et de transferts 
de technologie.

Dans une attention constante aux enjeux de sobriété 
foncière, la communauté d’agglomération :

• s’engage à requalifier les zones d’activités existantes, 
pour continuer à rendre possible l’accueil de nouvelles 
entreprises productives ou l’extension d’entreprises 
existantes,

• aménage des nouveaux parcs d’activités, répondant aux 
besoins des entreprises,

• œuvre au maintien des commerces de proximité dans 
les communes afin de favoriser la vitalité commerciale 
en cœur de ville et de bourg et de soutenir l’emploi lié 
aux besoins directs de la population (« emplois présen-
tiels »),

• contribue à la vitalité du tissu artisanal local,

• s’investit dans la participation à des outils territoriaux 
de financement de l’économie.

ACCUEILLIR DES ENTREPRISES 
INNOVANTES
L’innovation est une garantie de performance et pérennisation 
des entreprises sur le territoire et contribue activement au 
renouvellement du tissu économique.

La communauté d’agglomération souhaite faciliter l’accueil et 
le développement d’activités innovantes.

Plusieurs démarches sont identifiées :

• déployer une feuille de route associant les acteurs de 
l’enseignement supérieur et de la recherche, les acteurs 
économiques et les acteurs institutionnels,

• créer un parcours / référentiel pour la création d’entreprises 
innovantes,

• intensifier la dynamique de constitution d’un pôle de niveau 
régional d’entreprises innovantes à InnoProd, 

• regrouper sur ce site les créateurs d’entreprises, avec des 
locaux dédiés (ateliers technologiques),

• doubler la capacité d’accueil de l’hôtel d’entreprises afin de 
développer la formation continue et répondre à l’attente des 
entreprises.



37UN NOUVEAU PROJET  POUR LE TERRITOIRE ALBIGEOIS

RENFORCER LES FILIÈRES EN 
LIEN AVEC LA RECHERCHE,
L’OFFRE DE FORMATION ET 
LES ENTREPRISES

La communauté d’agglomération souhaite agir sur le 
lien entre offre de formation et activités des entre-
prises afin d’une part de permettre aux entreprises 
de s’inscrire dans des partenariats de recherche, et, 
d’autre part, de donner l’opportunité aux personnes 
ayant suivi une formation de rester travailler sur le 
territoire.

Forte d’un écosystème existant remarquable sur la 
filière hydrogène (infrastructures avec l’aérodrome ou 
la piste automobile, acteurs économiques avec l’entre-
prise SAFRA ou la SEM Eveer’Hy’Pole, universitaires 
avec IMT Mines ou l’INU Champollion), la commu-
nauté d’agglomération, avec la Ville d’Albi, souhaite 
développer cette activité sur le territoire en créant un 
centre européen des nouvelles mobilités, autour de 
l’hydrogène et de l’électricité.

La promotion du pôle de compétence autour de la 
réalité virtuelle et des serious games est un deuxième 
axe de développement.

La communauté d’agglomération souhaite également 
renforcer les dispositifs de formation par alternance 
afin d’alimenter rapidement et durablement le bassin 
économique local, notamment sur les métiers en 
tension

Elle souhaite enfin poursuivre ses investissements en 
faveur de la qualité de travail des étudiants et cher-
cheurs pour conforter le positionnement stratégique du 
territoire albigeois dans l’armature régionale.

FOCUS

METTRE EN PLACE LE 
CENTRE EUROPÉEN DES 
MOBILITÉS NOUVELLES

La�filière�hydrogène�qui�s’appuie�sur�des�entreprises�
innovantes�du�territoire�apparaît�aujourd’hui�comme�un�
relais de développement important pour l’agglomération 
albigeoise.

La Ville d’Albi et la communauté d’agglomération 
exercent�un�rôle�de�coordination�des�acteurs�de�la�filière�
et�de�financement�des�projets�au�travers�de :

ALBILITY - L’innovation au service des 
nouvelles mobilités. Ce�projet,�brique�de�la�stratégie�
régionale,�nationale�et�européenne�pour�le�développe-
ment�d’une�filière�hydrogène�décarbonée�au�service�des�
mobilités routières a pour ambition de contribuer au 
développement�et�au�déploiement�de�la�filière�hydro-
gène et des nouvelles mobilités décarbonées.

Ce projet ambitieux porté par la Ville d’Albi et la commu-
nauté d’agglomération de l’Albigeois est ancré dans le 
plan�de�relance�de�l’État�français,�dans�le�Plan�Hydro-
gène Vert de la Région Occitanie ainsi que dans les 
dispositifs mis en œuvre par la commission européenne 
à travers le EU Green Deal .

« Campus H2 » a pour vocation première de déve-
lopper des formations initiales et continues perfor-
mantes�dans�le�secteur�de�« l’hydrogène�mobilité »�sur�
le�territoire�dans�le�but�de :

• disposer�d’un�niveau�de�qualification�et�de�compé-
tences�élevées�dans�ce�secteur,

• développer et renforcer des liens entre établissements 
de�formation�et�entreprises,

• faciliter l’insertion professionnelle des personnes 
formées.
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DÉVELOPPER ET RENDRE 
ATTRACTIVES LES ZONES 
D’ACTIVITÉ
Le Grand Albigeois dispose d’un ensemble de zones d’activités 
diversifiées en termes de localisation, de vocation et d’acces-
sibilité.

Une part du développement économique de l’agglomération 
dépend de l’attractivité de ces zones et la communauté d’ag-
glomération souhaite veiller à leur capacité de développement, 
leur lisibilité et la qualité de vie de leurs usagers.

Plusieurs actions sont identifiées :

• améliorer la connaissance du fonctionnement des zones 
d’activités et leurs occupants, 

• requalifier les parcs d’activités qui le nécessitent,

• poursuivre la commercialisation et l’aménagement d’Inno 
Prod,

• envisager l’extension de zones existantes et la création de 
nouvelles,

• lancer un appel à projets en partenariat avec la chambre 
de métiers et de l’artisanat autour du développement et de 
l’implantation des entreprises artisanales.

DÉPLOYER DES OUTILS 
D’INTERVENTION ÉCONOMIQUE
La diversité et la modernité du tissu économique sont des 
atouts différenciateurs et une force en période de crises.

Il s’agit de veiller au maintien de ces atouts à travers la créa-
tion d’outils territoriaux :

• création d’une foncière de dynamisation économique à des 
fins de revitalisation commerciale et de réindustrialisation,

• démarche de participation à l’amélioration des fonds 
propres des entreprises.

ANIMER ET MAILLER LE TISSU 
ÉCONOMIQUE
L’Agglomération a pour ambition d’être l’acteur économique de 
référence à l’échelle de son territoire :

•  en contribuant à l’ancrage local des entreprises et à leur 
mise en réseau,

• en développant des synergies inter-entreprises (Écologie 
Industrielle et Territoriale),

• en anticipant et en favorisant des nouveaux modèles 
économiques.

ACCOMPAGNER LES ENTREPRISES À 
TOUS LES STADES DU CYCLE DE VIE
La communauté d’agglomération souhaite aider les entre-
prises dans leurs dynamiques de recrutement sur la base de 
ses compétences : aides financières, par le développement 
de services et d’équipements adaptés pour rendre ainsi le 
territoire plus attractif.

• aider financièrement certains recrutements (mobilité 
de cadres, emploi du conjoint, secteurs d’activités en 
tension…),

• disposer d’une offre d’hébergement adaptée aux jeunes 
actifs, aux stagiaires et aux alternants.

Elle souhaite également faciliter les dynamiques de reprises et 
de transmissions des entreprises.

• proposer des rencontres régulières aux chefs d’entreprises 
sur les thématiques de la reprise et transmission d’entre-
prises en partenariat avec les chambres consulaires.

AMÉLIORER L’ACCÈS DE TOUS  
À L’EMPLOI 
L’accès à l’emploi pour le plus grand nombre d’actifs possible 
constitue un critère essentiel du bien-vivre dans un territoire. 
La communauté d’agglomération poursuit donc une action 
dynamique visant à faciliter les mécanismes d’accès au 
marché du travail, à favoriser l’insertion par l’emploi, à mettre 
en réseau l’ensemble des acteurs investis sur ces questions et 
à fluidifier les transitions professionnelles.

• promouvoir la transition professionnelle vers des métiers 
émergents ou en tension,

• organiser les synergies entres acteurs impliqués dans les 
dispositifs d’insertion,

• soutenir financièrement les chantiers d’opérateurs d’inser-
tion,

• intégrer des clauses d’insertion sociale dans les marchés 
publics.
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SOUTENIR LE DÉVELOPPEMENT DE 
L’ALTERNANCE
Dans un souci de proposer un parcours de formation complet 
et diversifié sur le territoire, l’alternance est aujourd’hui de plus 
en plus privilégiée par les chefs d’entreprise et les apprenants.

La communauté d’agglomération souhaite faciliter son 
développement en accompagnant les projets de centres de 
formation d’apprentis (CFA) :

• extension de CFA de l’Union Régionale des Métiers de l’Arti-
sanat (URMA) à Cunac,

• extension du campus de formation par alternance de 
Cantepau (Purple Campus),

• relocalisation et agrandissement du CFA Émile Pezous,

• installation de l’école régionale du numérique,

• implantation d’une antenne CNAM.

PARTICIPER AU FINANCEMENT 
DES INFRASTRUCTURES ET 
ÉQUIPEMENTS UNIVERSITAIRES
L’Agglomération est reconnue pour la qualité de l’ensei-
gnement supérieur disponible sur le territoire. La présence 
d’équipements de premier plan permet de conforter Albi 
comme première ville autour de Toulouse pour l’enseignement 
supérieur.

C’est pourquoi la communauté d’agglomération prévoit d’ac-
compagner des projets de développement :

• réalisation du Learning Center (IMT Mines)

• projet Fab&Carac 4.0 (IMT Mines)

• projet Biotech Pro (IMT Mines)

• rénovation de la Résidence Nobel (CROUS)

• rénovation/extension de l’internat de médecine
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ACCOMPAGNER  
L’ÉVOLUTION DES 
PRATIQUES AGRICOLES

Le Grand Albigeois bénéficie de ressources naturelles et 
anthropiques importantes à valoriser dans une stratégie 
économique, qu’il s’agisse de son potentiel agricole, de 
ses paysages, de son patrimoine vernaculaire ou de son 
identité.

L’activité agricole occupe une place importante sur le 
territoire albigeois. Elle correspond également à une 
attente de la population en demande de produits locaux. 
Les enjeux de cette filière résident dans une double 
valorisation, environnementale et économique. La 
communauté d’agglomération de l’Albigeois s’engage à 
poursuivre la promotion des circuits courts alimentaires, 
à orienter préférentiellement les achats publics vers des 
produits alimentaires locaux, à favoriser la transformation 
des produits agricoles et le développement d’une filière 
agro-alimentaire, à accompagner les transmissions et 
reprises des exploitations agricoles.

DÉVELOPPER LES FILIÈRES 
AGRICOLES DE CIRCUITS COURTS
La préservation et le développement de l’agriculture locale 
renvoient à plusieurs enjeux économiques, paysagers, environ-
nementaux et de santé publique.

La vocation rurale d’une partie du territoire doit être assumée 
et valorisée. Le développement agricole constitue également 
un levier de collaboration avec les territoires voisins qui 
participent à l’identité de l’agglomération et à l’alimentation 
quotidienne des Grands Albigeois.

La communauté d’agglomération souhaite ainsi porter 
plusieurs actions pour soutenir les différentes filières liées à 
l’activité agricole du territoire :

• contribuer à la mise en œuvre du programme alimentaire 
territorial de l’Albigeois porté par la Ville d’Albi,

• favoriser la production maraîchère de fruits et légumes 
dans la vallée du Tarn,

• promouvoir les circuits courts alimentaires par des évène-
ments annuels (Fermes en ville),

• accompagner les initiatives innovantes (expérimentation 
d’une ferme agroécologique),

• favoriser la transformation des produits agricoles, filière 
agro-alimentaire.
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VALORISER LE POTENTIEL 
TOURISTIQUE D’ALBI
POUR DÉVELOPPER 
L’ATTRACTIVITÉ DU 
TERRITOIRE
Albi est reconnue pour son patrimoine historique exceptionnel 
qui lui confère un statut de ville touristique de premier plan en 
Occitanie.

Il s’agit maintenant de conforter ce statut et d’utiliser ce poten-
tiel pour développer le tourisme d’affaires et plus largement 
l’attractivité de l’ensemble du territoire.

Le Grand Albigeois bénéfice de cœurs de bourgs et de villages 
aux qualités architecturales mises en valeur par des aménage-
ments qualitatifs qui participent à l’attractivité résidentielle du 
territoire.

La vallée du Tarn (Grand Site Occitanie) offre également des 
espaces naturels remarquables, propices à la randonnée et à 
des activités de loisirs et de pleine nature dont la valorisation 
est à poursuivre avec des projets durables.

Des projets conséquents sont aujourd’hui portés par des 
acteurs du territoire afin d’en développer le potentiel touris-
tique et culturel et de valoriser son patrimoine historique, 
industriel et ses richesses environnementales.

L’Agglomération a pour objectif de mettre en œuvre les actions 
nécessaires à la mise en relation des différents sites d’attracti-
vité du territoire (patrimoine bâti ou naturel) telles que :

• restaurer et valoriser, en lien avec la Ville d’Albi le Pont-Vieux  
classé monument historique, qui deviendra un véritable 
espace public de déambulation entre les deux rives du Tarn 
en cœur d’Albi et de l’agglomération,

• réviser le plan de sauvegarde et de mise en valeur (PSMV) 
du site patrimonial remarquable d’Albi,

• prolonger la voie verte Albi-Castres,

• créer un circuit touristique de découverte du grand paysage 
de notre agglomération « Albigeois par monts et par vaux » 
à pratiquer en vélo,

• promouvoir le plan guide touristique : Albi - vallée du Tarn et 
les circuits de découverte de sites patrimoniaux, naturels et 
de biodiversité.

 

AXE #3
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PROMOUVOIR UNE 
QUALITÉ DE VIE,
UNE AGGLOMÉRATION 
ACCUEILLANTE ET 
SOLIDAIRE

La qualité de vie constitue l’atout premier de l’Albigeois.
La crise sanitaire a renforcé cet enjeu et montré que les questions d’éco-
nomie, d’habitat, de loisirs, de consommation doivent trouver des solu-
tions locales.

La communauté d’agglomération de l’Albigeois a un rôle essentiel à jouer, 
auprès des communes, et en accompagnement des politiques publiques 
sociales, éducatives, sanitaires, environnementales portées par les autres 
partenaires et en déployant une action de proximité.

Plusieurs volets sont clairement identifiés :

 » renforcer le maillage territorial par des équipements et des services 
publics de proximité,

 » permettre un parcours résidentiel diversifié,

 » redynamiser et valoriser les centres bourgs,

 » partager les espaces publics,

 » soutenir les parents, notamment les plus fragiles,

 » assurer une continuité éducative, avec les communes et renforcer 
l’action en direction des jeunes,

 » réduire les fractures territoriales et sociales.

AXE #3
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RENFORCER LE LIEN SOCIAL 
PAR LES ÉQUIPEMENTS DE 
PROXIMITÉ, DES SERVICES 
PUBLICS ACCESSIBLES, DES 
ESPACES PUBLICS CONVIVIAUX

La communauté d’agglomération de l’Albigeois et les 
communes disposent d’équipements dont le rayonne-
ment est large. En outre, elle souhaite continuer de doter 
le territoire d’une gamme d’équipements et de services 
publics au plus près des habitants, vecteurs de lien social 
et relais des différentes politiques publiques menées par 
les collectivités.

L’effort sera poursuivi pour doter le territoire d’un maillage 
d’équipements structurants et de proximité permettant 
de desservir l’ensemble de la population et de renforcer 
le positionnement stratégique de l’agglomération albi-
geoise à l’échelle du Tarn nord. Il s’agira donc, via les 
fonds de concours, de continuer à rénover, moderniser et 
construire des équipements de différentes natures : admi-
nistratifs, culturels, sportifs, médicaux… et d’en faciliter 
leur accessibilité. Leurs localisations devront participer au 
développement des différentes centralités du territoire. Il 
est à signaler dans ce cadre, que la communauté d’agglo-
mération développera un ambitieux plan d’investissement 
dans ses équipements aquatiques pour répondre aux 
enjeux du programme « savoir nager dans le Tarn nord ».

L’Agglomération vise également à améliorer les conditions 
d’accès aux services publics, notamment pour nos aînés 
(le vieillissement de la population va tout particulièrement 
constituer une tendance lourde à prendre en compte dans 
les années à venir) tant les conditions physiques (locaux 
d’accueil du public, accessibilité par les transports…) que 
les services en ligne avec un objectif de facilitation des 
démarches dématérialisées pour le plus grand nombre.

 

ACCOMPAGNER LE 
DÉVELOPPEMENT DES 
ÉQUIPEMENTS DE PROXIMITÉ
La communauté d’agglomération souhaite participer à la réali-
sation de nouveaux équipements de proximité :

• construire un nouvel hôtel d’agglomération outil efficace 
pour une administration publique performante et pour un 
accueil revalorisé des publics,

• construire une nouvelle médiathèque en rive droite, équipe-
ment structurant au cœur d’un quartier prioritaire de la ville 
et complémentaire du réseau actuel,

• déployer un second médiabus, respectueux de l’environne-
ment et complémentaire à la structuration 

• accompagner, par des fonds de concours, les communes 
dans leurs projets d’équipements publics (scolaires, spor-
tifs, culturels…),

• rénover, développer les équipements aquatiques.

Dans cette logique de proximité et de diversité de l’offre à 
destination de l’ensemble des Grands Albigeois, la commu-
nauté d’agglomération se prononcera sur l’affirmation de l’in-
térêt communautaire s’agissant de l’accès à l’apprentissage 
de la musique et autres activités artistiques proposées par le 
conservatoire de musique et de danse du Tarn.
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AMÉLIORER LES CONDITIONS 
D’ACCUEIL AUX SERVICES PUBLICS, 
PHYSIQUES ET DÉMATÉRIALISÉS
La communauté d’agglomération souhaite faciliter l’usage 
des équipements publics existants, soit à travers un meilleur 
accueil du public, soit en améliorant les services numériques :

• développer les services en ligne : avec la mise en service 
du nouveau site internet (en octobre 2022) dématérialisa-
tion des services avec notamment l’application mobilité 
« libéa », paiement en ligne, équipement des bâtiments 
publics,

• moderniser le fonctionnement des équipements : locaux 
d’archivage,

• accompagner les habitants dans l’usage du numérique : 
doter les médiathèques d’équipements et de conseillers, 
déployer les pass numériques.

ASSURER UNE CONTINUITÉ 
ÉDUCATIVE
L’agglomération albigeoise est caractérisée par son offre de 
formations supérieures qui contribuent au rayonnement du 
territoire. La communauté d’agglomération tient à proposer 
une véritable continuité éducative de qualité couvrant tous 
les niveaux et tous les âges. Elle visera donc à s’assurer du 
maillage d’équipements scolaires, de la petite enfance aux 
établissements supérieurs, en partenariat avec l’État et les 
collectivités compétentes.

L’Agglomération s’est fortement engagée en faveur du déve-
loppement d’une continuité éducative sur son territoire via la 
signature de la convention territoriale globale (CTG) 2023-
2027. La CTG est un document cadre formalisant une vision 
partagée du territoire entre l’Agglomération, les communes et 
la CAF du Tarn. Dans ce cadre, une étude sur la faisabilité du 
soutien à la scolarité par entente entre communes sera envi-
sagée ainsi que des temps d’échanges entre professionnels 
sur des sujets d’intérêt commun.

L’Agglomération proposera des actions favorisant le parcours 
des jeunes vers l’emploi et développera la connaissance 
des besoins et des attentes des familles, des enfants et des 
jeunes, via la mise en place d’une fonction d’observatoire. Un 
partenariat spécifique avec la Mission Jeunes Tarn Nord est 
venu apporter une première réalisation sur ces items à partir 
du 1er juillet 2023. 

AMÉNAGER DES ESPACES PUBLICS 
PARTAGÉS, PORTEURS DE LIEN 
SOCIAL
L’espace public est un élément central du cadre de vie du 
territoire, non seulement parce qu’il est support de mobilité 
mais aussi parce que c’est là que les habitants se croisent, se 
rencontrent, tissent des liens sociaux. L’espace public est aussi 
un espace d’expression, de culture et d’identité du territoire.

La communauté d’agglomération est clairement engagée dans 
une démarche de (re)composition des espaces publics avec 
trois objectifs majeurs :

• un embellissement, une valorisation des différentes 
communes, comme autant d’éléments d’attractivité territo-
riale,

• une amélioration de la sécurité dans les déplacements,

• une incitation à l’activité physique, notamment par une inci-
tation à l’usage des modes actifs pour les déplacements 
quotidiens.

RÉDUIRE LES FRACTURES 
TERRITORIALES ET SOCIALES
La communauté d’agglomération déploie une action engagée 
dans les quartiers prioritaires de la ville d’Albi (Cantepau, 
Veyrières-Rayssac et Lapanouse) en :

• favorisant l’émergence de projets associatifs en réponse 
aux besoins sociaux identifiés,

• renouvelant et déclinant le contrat de ville à l’échelle locale,

• accompagnant les associations dans le cadre de la 
programmation annuelle des actions pour répondre aux 
enjeux identifiés (savoir vivre ensemble, cohésion sociale, 
prévention, citoyenneté, accès aux droits et aux pratiques 
culturelles, sportives…),

• pilotant le programme de réussite éducative, comme 
élément pleinement constitutif de la politique de la ville.

La communauté d’agglomération souhaite par ailleurs envi-
sager une action volontariste sur des quartiers présentant des 
indicateurs sociaux dégradés par la prolongation des actions 
du contrat de ville et un dispositif inspiré du programme de 
réussite éducative.

Outre les actions issues de la politique de la ville, l’Aggloméra-
tion s’engage à réaliser des études sur une prise en compte de 
la dimension sociale dans la tarification de différents services 
publics.
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PERMETTRE DES PARCOURS 
RÉSIDENTIELS DIVERSIFIÉS

CONTRIBUER AUX DISPOSITIFS 
D’ACCOMPAGNEMENT D’HABITAT 
SPÉCIFIQUE
Des mesures adaptées doivent concerner plus spécifiquement 
certaines populations :

• participer au pôle départemental de lutte contre l’habitat 
indigne,

• collaborer à la mise en œuvre du plan départemental 
d’accès au logement et à l’hébergement des personnes 
défavorisées,

• mettre en œuvre les prescriptions du schéma départe-
mental d’accueil et d’habitat des gens du voyage,

• développer le logement des étudiants et des jeunes actifs 
(coliving),

• accroître les capacités d’accueil collectif de nos aînés dans 
les opérations d’habitat partagé.

FOCUS

RENOUVELER ET  
DIVERSIFIER LE PARC  

DE LOGEMENTS

Dans le cadre de l’élaboration de son troisième 
programme�local�de�l’habitat,�la�communauté�d’agglo-
mération�souhaite�mener�une�politique�de�diversification�
du�parc�de�logements,�à�partir�d’un�programme�complet�
d’actions :

• poursuivre�la�mise�en�œuvre�du�volet�habitat�du�
programme « Action cœur de ville »�d’Albi,

• accompagner la mise en œuvre du dispositif Bourg 
Centre d’Occitanie et du programme Petites Villes de 
Demain,

• mettre en place une stratégie foncière avec l’EPF Occi-
tanie pour accompagner les communes dans l’atteinte 
des objectifs de la Loi SRU pour la construction de 
logements�sociaux,

• poursuivre les aides à l’accession à la propriété pour 
les�primo�accédants :�prêt�« 1ère Clef�en�Albigeois »,

• amener une contribution aux opérateurs sociaux pour 
les�prêts�locatifs�aidés�d’intégration�(PLAI)�neufs�et�les�
PLAi�acquisition-rénovations,

• poursuivre le projet de renouvellement urbain ANRU 
« Cantepau�demain »�,

• accompagner les communes dans les projets de réali-
sation�de�logements�sociaux,

• agir sur la qualité des logements locatifs.

S’adapter à la diversité des habitants demande un parc 
de logements variés qui répondent aux différentes 
attentes. Le parcours résidentiel doit être réalisable 
tout au long de la vie des habitants.

Ainsi, la communauté d’agglomération est particu-
lièrement attentive à promouvoir des opérations qui 
permettent un accueil des personnes seules ou des 
familles avec enfants, des jeunes et moins jeunes, des 
publics plus précaires ou en difficulté.

Dès lors, elle :

• contribue au financement des opérations de 
logements locatifs sociaux sur l’ensemble des 
communes,

• accompagne les projets d’accession à la propriété 
des primo accédants,

• participe aux dispositifs d’accompagnement d’ha-
bitat spécifique (logement étudiant, accueil des gens 
du voyage, lutte contre l’habitat indigne…).
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PROMOUVOIR UNE 
ÉCONOMIE DE PROXIMITÉ

La politique économique de la communauté d’agglomé-
ration passe aussi par la mise en œuvre de dispositifs 
d’accompagnement quotidien des acteurs économiques, 
tant des actifs que des entreprises.

Il s’agira notamment d’accompagner le développement 
d’une économie sociale et solidaire, qui établit un modèle 
économique à partir d’activités porteuses d’actions de 
solidarité et d’utilité publique.

La communauté d’agglomération souhaite être au plus 
près des actifs dans les moments difficiles de recherche 
d’emplois ou d’insertion sociale. Elle souhaite également 
faciliter le fonctionnement des entreprises au quotidien, à 
des moments clés de leur vie : périodes de recrutement, 
transmissions d’activités…

Cette responsabilité sociale que souhaite assumer l’Agglomé-
ration passera également par l’insertion de clauses exigeantes 
d’insertion dans les marchés contractés.

DÉVELOPPER L’ÉCONOMIE SOCIALE 
ET SOLIDAIRE
La communauté d’agglomération souhaite accorder une place 
plus importante à l’économie sociale et solidaire, constituant 
à la fois un levier de développement économique pourvoyeur 
d’emplois d’une grande variété et répondant également aux 
attentes d’une majorité d’actifs quant au sens qu’ils donnent à 
leur travail. Elle a voté un plan d’actions en décembre 2020 qui 
se déploie progressivement :

• changer les comportements et sensibiliser : programma-
tion annuelle d’ateliers, visites, conférences, sensibilisation 
spécifique des scolaires,

• réduire les déchets produits sur le territoire : étudier 
l’opportunité d’une tarification incitative, accompagner les 
entreprises vers le tri et la prévention, déployer la stratégie 
biodéchets, améliorer la collecte sélective des emballages 
et papiers et réaliser l’extension des consignes de tri,

• développer de nouveaux modèles économiques : déployer 
la stratégie réemploi et promouvoir la réparation, appro-
visionnement durables de l’agglomération, encourager le 
secteur du BTP à aller vers l’économie circulaire, développer 
les synergies inter-entreprises, accompagner les entre-
prises dans l’exploration de modèles efficients et sobres en 
ressources.

ACCOMPAGNER LE 
DÉVELOPPEMENT DU TERRITOIRE 
PAR UN MAILLAGE DE SERVICES  
DE PROXIMITÉ
La communauté d’agglomération souhaite aider les entre-
prises par le développement de services et d’équipements 
adaptés pour faciliter la vie des actifs (crèches, services de 
transport…) et rendre ainsi le territoire plus attractif.

• via la convention territoriale globale, il s’agira de développer 
l’offre d’accueil pour la petite enfance par la présence 
d’assistants maternels, par le développement des maisons 
d’assistants maternels et par le déploiement de structures 
d’accueil collectif, notamment sur les zones d’activités,

• créer des crèches dédiées aux entreprises à horaires 
décalés,

• aider financièrement certains recrutements (mobilité 
de cadres, emploi du conjoint, secteurs d’activités en 
tension…),

• disposer d’une offre d’hébergement adaptée aux jeunes 
actifs, aux stagiaires et aux alternants.

Par ailleurs, la communauté d’agglomération accompagnera 
les solutions innovantes permettant de concilier les impéra-
tifs économiques de productivité au travail tout en prenant 
en compte l’équilibre général entre vie professionnelle et vie 
personnelle (développement du télétravail, accompagnement 
de tiers lieux à proximité des habitats…).
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